
Pour joindre 

l’Agence du Diffus, 

composez désormais le : 

02 37 91 72 00 

Numéro 8 - Décembre 2007 

� � �� �  

� � � ��	 � 
 � � � 
 � � 
 � � �  

� � � � � � � � � � 	 
� � � � �
32 Rue Chanzy 

B.P. 379 
28007 Chartres 

Tel : 02.37.91.72.00 

� � � � � �� 
  

� � �� � � � �� �
� � � � 
 � � �� � � � � � �� �
� � � ��	 � 
 � � � 
 � � 
 � � � � � �� �
� � � � �
 � ��� � �� � 
 �
 	 � 
 � � � 
 � � �� �
� � 	 � �� � � � 
 �� � � � � �
 � � � �� �
�	 
 
 	 � �
 �� �� � 
  � � �� �
�  �  	 � � 
 � 
 	 � � � �� �
� !" #$%��  	 � � 
 �� � �&�
� !" #$%�
 � 	 � � � � �� � � �&�

Depuis la loi du 5 mars 2007,  
l e s  O f f i c e s  P u b l i c s 
d ’ A m é n a g e m e n t  e t  d e 
Construction (OPAC) s’appellent 
désormais Offices Publics de 
l’Habitat (OPH). 
Cette disposition nous conduit à 

adopter un nouveau nom d’entreprise qui 
représente à la fois ce qui est notre cœur de 
métier et notre champ d’action 
géographique.  C’est ainsi que nous avons 
choisi de nous appeler  : 

HABITAT EURELIEN 

Ce nom sera effectif à partir du 1er janvier 
2008. De fait, notre logo évolue : afin 
d’assurer une continuité, l’esthétique visuelle 
du logo est conservée et le nouveau nom 
reprend les couleurs verte et jaune orangé 
que vous connaissez bien. 
Notre nom change mais nos services restent 
à votre écoute. Notre engagement 
d’efficacité se poursuit à travers nos 
programmes d’entretien, de réhabilitations et 
de constructions. 

    Albéric de MONTGOLFIER, 
        Président de l’OPAC d’Eure et Loir. 

l’OPAC,  
son Président, Albéric de Montgolfier, 
son Directeur Général, Denis Joliet 

et tous leurs collaborateurs 
vous souhaitent 

 leurs meilleurs voeux 
pour l’année 2008 

R e t r o u v e z - n o u s  s u r  w w w . o p a c 2 8 . f r 

      Dès janvier 2008, notre nouveau logo 
s’affichera : 
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Vivre en collectivité oblige au respect de certaines règles. Etre en pavillon ne dispense pas pour autant de suivre 
ces mêmes règles ! Entretenir de bonnes relations de voisinage est une façon de rendre son quotidien plus 
agréable. Communiquer rendra plus simple les relations entre vos voisins et vous. 
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Les bruits excessifs gênent systématiquement le voisinage. Entre 22 h et 7 h du matin, soyez encore plus 
vigilants (pas de chaîne Hi-Fi). Faites preuve de bon sens et de compréhension : 
�  Limitez le niveau sonore (télévision, chaîne stéréo, radio, etc…) et 
 pensez à isoler vos appareils du sol pour  limiter les  vibrations. 
�  Limitez la durée des travaux d’aménagement faisant appel à des 
 marteaux, perceuses, etc… 
�  Prenez soin de limiter les bruits quotidiens : claquements de talons, 
 de volets mal fixés, de portes, de fenêtres qui claquent. 
�  Vérifiez que vos enfants ne jouent pas dans les escaliers ou les 
 parties communes. 
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Assurez vous qu’ils ne laissent pas de traces de leur passage dans les ascenseurs, les parties communes et 
les espaces extérieurs. Veillez à ce qu’ils n’importunent pas le voisinage par leurs cris. Ne les laissez pas seuls 
pendant de longues périodes. 
Rappel : La détention de chiens d’attaque, de garde et de défense doit être déclarée à la mairie du lieu de résidence de 
l’animal. Ces chiens doivent être muselés et tenus en laisse par une personne majeure sur la voie publique et dans les 
parties communes des immeubles collectifs. Le commerce et l’élevage de chiens d’attaque ou d’animaux sont interdits. 
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Préserver son cadre de vie, c’est d’abord éviter de salir et d’abîmer. 
Apprenez à vos enfants, dès leur plus jeune âge, à respecter de la même façon leur logement et 
leur environnement (en particulier cages d’escalier, ascenseurs, bancs et jeux d’extérieur, arbres et 
plantations). 
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� � Laissez toujours libres les accès pompiers, 
� � Utilisez les locaux prévus pour le rangement des poussettes et vélos et ne pas 
 entreposer d’objets en dehors des endroits réservés à cet usage. 
� � Garez correctement votre voiture dans les garages ou sur les parkings et 
 respectez les interdictions de stationner, notamment les places pour 
 personnes handicapées. 
� � Evitez d’étendre du linge de façon visible de l’extérieur. 
� � Veillez à ne rien jeter par les fenêtres. 
� � Pour les désinsectisations, facilitez les visites nécessaires car tous les logements 
 doivent être traités pour que cela soit complètement efficace. 
� � Ne fumez pas dans les lieux et passages communs. 

 

Sachez aussi que les salariés de l’OPAC 
n’ont pas à effectuer les tâches des locataires 
négligents. Veillez à bien fermer vos 
poubelles dans des sacs plastiques et à les 
déposer dans les locaux prévus à cet effet.  
 
Respectez le travail des agents d’entretien. 
La propreté, c’est l’affaire de tous. 

Vivre en bon voisinage,  
c’est participer à la vie de l’immeuble 

en prenant régulièrement connaissance 
des informations apposées 

sur les panneaux d’affichage. 
C’est aussi rencontrer ses voisins  
et participer à la vie associative. 



L’Agence du Diffus, qui gère toutes les 
communes hors agglomération chartraine, 
déménage pour prendre ses nouveaux 
quartiers quelques mètres plus loin, dans la 
maison qui borde la rue Chanzy, toujours au 
numéro 32, lieu du siège social. 
Cette réorganisation de nos services nous 
permettra de mieux vous accueillir et vous 
accompagner.  
Les numéros de téléphone et fax de l’Agence 
sont inchangés. 

A Lucé, les petites maisons de la rue Clémenceau afficheront dans quelques temps un visage plus frais. En effet, 
les volets en bois, malmenés par les intempéries, nécessitaient un rafraîchissement, tâche dont s’acquittent 
actuellement 6 jeunes, sous la houlette de la Régie de Quartier de Lucé, Trait d’Union. 
Laurent Pichon, son directeur, et l’OPAC ont signé un contrat permettant l’embauche et la pré-qualification de 
jeunes en difficulté de retour à l’emploi. 
Pendant 3 ou 4 mois, encadrés par un chef de chantier, ils désinstallent les volets, les marquent pour les 
identifier, les poncent et les repeignent. A raison d’environ 7 litres de peinture par maison, c’est ainsi presque 
1.000 m2 de bois qui seront repeints d’ici février 2008. 
Un chantier qui génère un double avantage : des volets propres pour les habitants et une expérience 
professionnelle pour les jeunes qui leur permettra peut-être de trouver un emploi fixe. 

� $� � �� " (' � �) * $' (�� ' +++ 

�	 
 
 	 � �
 �� �� � 
   �  �  	 � � 
 � 
 	 �  

  Grosse frayeur, en ce samedi 25 août 2007, aux 
Béguines à Lucé. 
Réveillés par les flammes qui ont pris dans un appartement 
du premier étage, les habitants des 49 appartements du 
numéro 5 ont été évacués par les pompiers,  y compris 
jusqu’au 7ème étage avec la grande échelle. 
Certaines personnes ont été transportées à l’hôpital pour 
intoxication mais dans l’ensemble, tous s’en sortent 
indemnes. L’appartement où le feu a pris est complètement 
détruit et jusqu’au 7ème étage, les dégâts sont 
considérables. 
Les  réparations ont été 
évaluées par les experts à 
600.000  €.  Certa ines 
nécessitent plus de temps, 
faute de pièces, comme 
l’ascenseur, occasionnant de 
nombreux inconvénients pour 
les habitants. 
Les équipes de l’OPAC, 
présentes sur les lieux très tôt 
le jour de l’incendie, continuent 
de veiller à la meilleure 
résolut ion possib le des 
problèmes rencontrés par les 
locataires. 
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FONTENAY SUR EURE 
Début décembre, 4 logements seront 
livrés rue Jean Cadart, en plein centre 
de Fontenay, sous la forme de maisons 
rurales typiquement beauceronnes. 
Deux type 5 et deux type 3 seront 
disponibles à la location avec un 
garage accolé et un jardin à l’arrière. 
Comme dans tous nos programmes, un 
logement est prévu pour les personnes 
handicapées. 
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Avant /Après Avant / Après 

LÈVES ST GEORGES 
SUR EURE 

Photos : Alexandre Chappuis  

   Au cours de l©année 2007, l©OPAC 28 a entrepris de nombreux chantiers sur différentes communes du 
département. Ces différents programmes de travaux concernent le remplacement des menuiseries de 
549 logements, des travaux de privatisation et de sécurisation comme à Luisant, Résidence des Graviers, ou 
encore à Mainvilliers, Rue Roland Thibault, mais aussi un programme de réfection des installations électriques 
de 195 logements répartis sur plusieurs communes, des travaux de réfection des toitures et des façades comme 
les 2 sites  mis en évidence ci-après. 
Cette année, l© OPAC 28 a engagé plus de 14 000 000 € de travaux sur l©ensemble de son patrimoine. En 2008, 
des programmes similaires seront étudiés et lancés en divers endroits du 

département 


